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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 23 mai 2022 portant institution de la commission de contrôle des opérations de
vote pour l’élection des députés à l’Assemblée nationale des 12 et 19 juin 2022 

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le code électoral et notamment ses articles L 85-1, R 93-1 et suivants ;

VU le décret n° 2022-648 du 25 avril 2022 portant convocation des électeurs pour l'élection des
députés à l'Assemblée nationale ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2022 portant délégation de signature à Monsieur Samuel GESRET,
secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, sous-préfet de l’arrondissement de Laval,
arrondissement chef-lieu, et suppléance du préfet de la Mayenne ;

VU la désignation faite par le premier président de la cour d’appel d’Angers ;

VU les désignations faites par le préfet de la Mayenne ;

Sur proposition du secrétaire général ;

ARRETE     :  

Article 1 : pour l’élection des députés à l’Assemblée nationale des 12 et 19 juin 2022, il est institué dans
la commune de Laval une commission de contrôle des opérations de vote composée comme suit :

le dimanche 12 juin 2022        :

- Mme Clotilde RIBET, vice-présidente du tribunal judiciaire de Laval, magistrat désigné par le premier
président de la cour d’appel d’Angers, président,
- Maître Nicolas FOUASSIER, bâtonnier de l’ordre des avocats de Laval, membre ;
- M. Yann LE TIEC, chef du bureau de la réglementation générale et des élections, fonctionnaire désigné
par le préfet de la Mayenne, membre et secrétaire titulaire ; Madame Claudine DUDOUÉ, adjointe au
chef du bureau de la réglementation générale et des élections, membre et secrétaire suppléante.

le dimanche 19 juin 2022      : 

- Mme Mohyne GORIEUX, vice-présidente du tribunal judiciaire de Laval, magistrat désigné par le
premier président de la cour d’appel d’Angers, président,
- Maître Isabelle BOUVET, huissier de justice, membre ;
- Madame Claudine DUDOUÉ, adjointe au chef du bureau de la réglementation générale et des
élections, membre et secrétaire titulaire ; Monsieur Yann LE TIEC, chef du bureau de la réglementation
générale et des élections, membre et secrétaire suppléant.
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Article 2     :  le siège de la commission est fixé à la préfecture de la Mayenne, 46 rue Mazagran à Laval
(Mayenne).

Article  3     : la compétence territoriale de la commission s’étend à l’ensemble des bureaux de vote situés
sur le territoire de la commune de Laval.

Article 4     :  le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes, sis 6, allée de l’Ile Gloriette à Nantes, dans le délai de deux mois suivant la réalisation de la
dernière des publicités prévue à l’article 5. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès
du préfet de la Mayenne.

Article 5     :  le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui est notifié au président de la commission, à ses membres et au maire de Laval, publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne et affiché en mairie de Laval.

Pour le préfet et par délégation,
        le secrétaire général,

           Samuel GESRET
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